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Guide sur les assurances pour le déminage humanitaire 
 
Les activités relatives au déminage humanitaire en particulier, et à la lutte 
antimine en général, sont relativement nouvelles et ont débuté à la fin des 
années 1980. Depuis lors, cette activité s’est rapidement développée pour 
devenir un secteur évalué à plusieurs millions d’Euro dans le cadre de l’aide 
humanitaire et de la coopération au développement. Opérant dans un domaine 
d’activité à haut risque, employant une main d’œuvre nombreuse, cette 
activité requiert une assurance qui est fondamentale dans la gestion du 
risque. 
 
Les Normes internationales de Lutte antimine (NILAM) stipulent que les 
employeurs doivent ‘garantir pour tous les employés une couverture adéquate 
aux risques de décès, d’invalidité et d’accident’. Bien que la plupart des 
opérateurs du déminage humanitaire aient quelque sorte d’assurance, peu de 
directives avaient été publiées jusqu’à présent, quant au niveau et au type 
d’assurance à choisir. 
 
Le Guide vise à informer les autorités nationales de la lutte antimine, les 
gestionnaires de programmes, les directeurs d’organisations, les consultants 
et les particuliers sur les questions relatives à l’acquisition et à la gestion 
d’une assurance couvrant les opérations et les programmes de lutte antimine. 
 
Le guide couvre quatre domaines : 

- l’assurance des accidents individuels ; 
- l’assurance responsabilité civile ; 
- l’assurance responsabilité résiduelle ; 
- le renouvellement de la police d’assurance. 

 
Le guide n’est pas un manuel opérationnel et n’offre pas non plus de conseils 
sur les polices ou les compagnies d’assurance à choisir. Il est plutôt une 
source d’information sur l’assurance dans le déminage humanitaire qui 
permet de faciliter la prise de décision, la planification du programme et la 
recherche. 
 
Pour tout complément d’information, veuillez contacter : 
 
Davide Orifici 
Centre international de déminage humanitaire - Genève 
Téléphone : + 41 22 906 16 91 – GSM : + 41 79 747 10 57 
d.orifici@gichd.ch 
 


